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BIOGAZ 
Installation pilote 

VIENNE 
(France) 

Le biogaz est un gaz issu de la décomposition anaérobie de matières organiques (déchets ligneux, 
résidus de l’exploitation agricole). Depuis plusieurs années, il présente une alternative économiquement 
viable aux sources d’énergie traditionnelles et est une des énergies renouvelables les moins coûteuses. 
A Vienne, en région Rhône-Alpes, le biogaz produit par le centre d’enfouissement technique sert à 
l’alimentation du groupe électrogène de la station d’épuration et intervient dans le processus d’un 
industriel. 

LA VILLE  

Ancienne capitale des Allobroges, Vienne fut 
conquise au Ier siècle av. J.C par les Romains et 
devint dès le  Ve siècle le siège d’un puissant 
archevêché. L’implantation au XVIIIe de la 
manufacture royale Charvet, spécialisée dans la 
draperie, marque le début de l’ère industrielle. 
L’essor économique au XIXe est intimement lié 
au développement des industries du textile, du 
cuir et du papier, localisées sur les rives de la 
Gère. Avec 30.000 habitants, Vienne est devenu 
un centre industriel diversifié et une petite 
capitale administrative: Sous-Préfecture de 
l'Isère. La reconversion des friches industrielles 
du textile est en cours. 
 

CONTEXTE 

Une centre d’enfouissement technique a été ouvert en 1968 par la ville de Vienne, sur le 
talweg faisant limite entre Vienne et la commune voisine de Reventin Vaugris au lieu-dit de St 
Alban les Vignes. Un syndicat de commune, le Syndicat de Vienne et sa Région pour les 
Ordures Ménagères (SYVROM) a été crée en 1984, regroupant en 2001 23 communes pour 
65.000 habitants. Les tonnages d’ordures ménagères et de déchets industriels banals (DIB) 
entrant s’élèvent actuellement à près de 50.000 tonnes/an. En 1993, un ensemble de puits 
captant le biogaz a été installé sur le site. Le biogaz ainsi récupéré était brûlé en torchère sur 
place. Cependant, la mesure des quantités et des compositions a fait apparaître une 
disponibilité de l’ordre de 500 Nm³/h avec un taux de méthane d’environ 40%. C’est ce constat 
qui a conduit à envisager une valorisation énergétique. 
 
La recherche de débouchés pour cette énergie a abouti rapidement à prévoir l’alimentation de 
la station d’épuration qui est consommateur permanent d’électricité et qui prévoyait le 
séchage de ces boues. Dans un site proche à cette station se trouve une teinturerie 
importante qui consommait annuellement 26.000 MWh de gaz naturel et qui a accepté de 
prévoir une substitution de combustible.  
 
Les rapports entre le Syndicat Mixte pour l’Exploitation de la Station d’Epuration de 
l’Agglomération Viennoise (SYSTEPUR), gérant de la station, et le SYVROM ont été facilités 
par le fait que les communes regroupées par le premier sont membres du second, et que les 
deux organisations fonctionnent en régie directe avec le même président. 
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EXPERIENCE DE VIENNE 

Une étude confiée par le SYVROM à l'agence Rhonalpenergie-Environnement, dont la mission 
est d’aider les collectivités de Rhône-Alpes dans leur réflexion et dans le montage de projets 
concernant l’utilisation des énergies renouvelables ainsi que dans leur démarche auprès des 
maîtres d’ouvrage, a débuté en 1995. Dans un premier temps, elle prévoyait une valorisation 

du biogaz sur place avec la production de 
l’énergie électrique et le chauffage des 
ateliers municipaux proches du site. Dans un 
même temps, le SYSTEPUR étudiait 
différentes possibilités de valorisation des 
boues de station d’épuration. Une option de 
séchage a été évoquée. Très vite, un 
rapprochement des deux études a abouti à 
l’élaboration d’un projet de valorisation multi-
usages du biogaz à la station d’épuration de 
l’agglomération viennoise. Un autre utilisateur 
potentiel, la teinturerie SVTA, a manifesté 
son interêt pour l’usage du biogaz dans son 
procédé de production de vapeur d’eau. Un 
premier dossier d’avant projet sommaire a 
été soumis en 1996 aux partenaires 

potentiels que sont la région Rhône-Alpes et la délégation régionale de l’Ademe. Pour ce faire, 
les services techniques de la ville de Vienne se sont adjoint la collaboration de bureaux 
d’études spécialisés.  
 
Les consultations ont été lancées en décembre 1998 pour différents lots devant concourir à la 
mise en place du système de valorisation. Il s’agissait : 
• d’optimiser la collecte du biogaz dans une masse de déchets anciens et dans un casier. 

Cela se fait par la mise en place de vannes permettant des réglages précis de dépression 
et par des analyses régulières de la production de chaque file de captage. Les travaux de 
couverture finale sur le casier permettront, par ailleurs, d’améliorer ce captage en évitant 
des dispersions atmosphériques, 

• de mettre en place une installation de compression et de déshumidification du biogaz en 
vue de son transport sur les lieux d’utilisation (la photo 1 représente cette installation 
munie de ses torchères de régulation), 

• d’établir une conduite d’une longueur de 3,7 km par 
cheminement sous les voiries (nationales, 
communales et privées) afin d’approvisionner la 
teinturerie de biogaz, 

• d’installer dans la teinturerie SVTA une chaudière 
biogaz d’une puissance de 2,09 MW et de capacité 
vapeur de 3 tonne/heure, 

• de mettre en place un groupe électrogène d’une 
puissance de 469 kW sur le site de la station 
d’épuration, 

• enfin, de mettre en place un système de gestion 
centralisée avec suivi des quantités de biogaz et des compositions. 

 
Les installations sont dimensionnées pour optimiser les utilisations du biogaz : 
• le groupe électrogène ne doit fonctionner qu’en période d’hiver puisque l’énergie électrique 

est à un coût équivalent au prix de fonctionnement en été, 
• pendant la période de fonctionnement du groupe, l’électricité excédentaire est revendue à 

EDF,  

             Photo 1 : C.E.T. de St Alban les Vignes 

Photo 2 : chaudière biogaz à l’usine SVTA 




